
➜ ÉCLAIRAGE

Le rôle des fondations et fonds de dotation
dans la transmission d’entreprise :
vers un renouveau du capitalisme en France ?
En France, entre 700 000 et 900 000 entreprises devraient changer de main à

l’horizon 2020 (1). La loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et

solidaire (2) a récemment mis en avant le rôle des salariés dans la reprise

d’entreprise en promouvant la formule des SCOP d’amorçage. Moins connu en

France, le recours à une fondation ou à un fonds de dotation « actionnaire »

peut également déboucher sur un modèle de reprise doublement vertueux :

protéger le capital des entreprises et déployer de nouvelles sources de

financement des activités d’intérêt général.
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I. – Vers un renouveau du capitalisme
en France ?

Amorcé par la loi « Hamon » du 31 juillet 2014 (3), le

rapprochement entre le monde de l’entreprise capi-

taliste classique et celui de l’économie sociale et soli-

daire (ESS) se construit de jour en jour. En favorisant

la création de formes juridiques hybrides (4) apparte-

nant aux deux univers, les frontières existantes entre

logique économique et logique sociale tendent à

s’abolir. Les coopérations économiques combinent de

plus en plus des logiques entrepreneuriales distinctes

(lucratives – non lucratives), hier encore opposées.

Afin d’optimiser leur situation, les associations et

autres institutions sans but lucratif (ISBL) n’hésitent

plus, désormais, à prendre des participations dans le

capital de société commerciales, dans le but de déve

lopper leurs ressources financières par le biais de la

distribution de dividendes (5) ou dans l’optique de

sécuriser leur statut fiscal en filialisant les activités

lucratives prépondérantes (6) qu’elles ont su dévelop

per. Ce processus entraîne de profonds bouleverse-

ments dans le pacte social de ces entreprises d’un

genre nouveau, notamment en ce qui concerne les

rapports entretenus entre bénévoles et salariés (7).

D’une part, parce que ces deux composantes

humaines se trouvent dans l’obligation de dévelop

SOMMAIRE
ÉCLAIRAGE ......................................................... 1
Le rôle des fondations et fonds de dotation
dans la transmission d’entreprise : vers un renouveau
du capitalisme en France ?

ACTUALISATION DE L’OUVRAGE
3 Associations professionnelles de militaires ........... 5
3 Action de groupe et discriminations ................... 6
3 Suppression de la déclaration no 2483 ................. 6

À NOTER ............................................................. 8

q

Le Lamy associations

ACTUALITÉS

N° 238

juin

2015

ISSN 1275-7349

Pour vous abonner

à l’ouvrage

et à son actualisation,

contactez-nous au



per des formes de coopération de plus en plus étroites (8).

D’autre part, parce que les contours du bénévolat et du sala-

riat deviennent de moins en moins nets à l’intérieur de ces

structures, un bénévole pouvant dorénavant percevoir une

rémunération (9) tandis qu’un salarié peut exercer des fonc-

tions dirigeantes (10). Enfin, en offrant aux « salariés-

sociétaires » la possibilité de créer des sociétés coopératives

et participatives (SCOP) d’amorçage (11) dans le cadre de la

reprise de leur propre entreprise – n’en déplaise à Karl

Marx (12), les prolétaires auront bien leur patrie ! – la

loi « Hamon » du 31 juillet 2014 (13) contribue également à

brouiller la traditionnelle distinction entre salarié et diri-

geant, comme celle faite entre force productive (main

d’œuvre) et détenteur du capital.

Ainsi, on le voit, les réformes précédemment décrites ne

constituent pas de simples variables d’ajustement d’un sys-

tème économique à bout de souffle. En introduisant de la

démocratie dans le concept d’entreprise (14), une véritable

révolution est enmarche qui devrait, inéluctablement, entraî-

ner un renouveau du capitalisme.

De ce point de vue, l’émergence des « fondations action-

naires » pourrait même permettre d’accélérer le processus.

En effet, favoriser le développement d’ISBL reconnues d’inté-

rêt général (cf. infra II et III) qui contrôleraient l’actionnariat

d’entreprises permettrait de redonner du sens au concept

d’entreprise tout en luttant contre la financiarisation de l’éco-

nomie. Même s’il n’en est qu’au stade des premiers balbu-

tiements, ce nouveau mode de gouvernance capitalistique

pourrait, à l’avenir, constituer l’une des manifestations les

plus abouties du rapprochement entre l’univers philanthro-

pique et l’univers entrepreneurial, bouleversant par làmême

les frontières entre désintéressement et lucrativité. À l’inverse

de l’entrepreneuriat social pour partie suspecté de « social

bashing » (15), c’est en réalité la finalité sociale et d’utilité

publique des fondations qui, dans un tel schéma, exercera

son emprise sur l’entreprise, ce qui incontestablement consti-

tuerait un fait nouveau (16).

II. – Fondations « actionnaires » : les limites
du capitalisme philanthropique à la française ?

Alors même qu’il en existe plus de 500 en Allemagne, 1 300

au Danemark et 1 000 en Norvège, très peu d’entreprises

françaises ont fait le choix de confier leur actionnariat à des

fondations (17). Pourtant, des sociétés d’envergure interna-

tionale, telles que IKEA (Suède), Rolex (Suisse), Tata (Inde),

Bosch ou encore Carlsberg (Allemagne), n’ont pas hésité à

adopter cemode de gestion parfaitement efficient. En effet,

on observe que ces « fondations actionnaires » « conservent

un taux de rentabilité et de croissance comparable aux entre-

prises classiques, mais avec un niveau de sécurité financière

bien plus élevé » (18).

Dans ces conditions, quelles peuvent être les raisons de ce

désamour pour les « fondations actionnaires » en France ?

Sur un plan juridique, le Conseil d’État a longtemps mis son

veto sur toute possibilité pour des fondations reconnue d’uti-

lité publique (FRUP) de détenir des participations majori-

taires dans des entreprises, seuls les placements financiers

accessoires étant autorisés. Il a fallu attendre une réforme

de la loi du 23 juillet 1987 (19), introduite en 2005 par le

dispositif «Dutreil » pour l’initiative économique (20), notam-

ment dans le but de faciliter la transmission d’entreprise et

la reprise des PME, pour débloquer la situation. À présent, il

suffit de prévoir, dans l’objet statutaire, l’activité de gestion

majoritaire de titres de sociétés commerciales (21) pour per-

mettre aux « fondations actionnaires » d’exister sur le plan

juridique (22).

Sur le plan fiscal, il n’existe quasiment plus d’obstacles dans

la mesure où, d’une part, la transmission des parts et actions

à titre gratuit est exonérée des droits de mutation (23) et,

d’autre part, la distribution de dividendes peut échapper à

l’impôt sur les sociétés (IS) (24), si la « fondation actionnaire »

opte (annuellement) pour le régime « mère-fille » (25). En

revanche, il est impératif que l’activité de gestion de titres

fasse l’objet d’une sectorisation comptable (26) dans le cadre

d’une détention capitalistique majoritaire. Pour la « fonda-

tion actionnaire », le risque le plus important réside égale

ment dans l’existence de liens économiques privilégiés (27)

qu’elle pourrait entretenir avec sa filiale, laquelle en retire-

rait un avantage concurrentiel. Dans ces hypothèses, la fis-

calisation globale de la fondation aux impôts commerciaux

(IS, TVA et CET (28)) serait immédiate, en cas de contrôle de

la part de l’administration fiscale. Par ailleurs, un doute sub-

siste quant à l’appréciation de la notion d’activité prépon

dérante (29) au sein de la « fondation actionnaire », dans la

mesure où l’essentiel de ses ressources proviendrait de l’acti-

vité (lucrative) de gestion de titres. Sur ce point, nous ver-

rons que le choix de la forme juridique de fonds de dotation

peut constituer une solution plus sécurisante (cf. infra III).

Sous ces quelques réserves – qui peuvent par ailleurs inspirer

le Haut Conseil à la vie associative pour des propositions

d’ajustements techniques dans un proche avenir – plus rien

ne s’oppose a priori au développement des « fondations

actionnaires » en France.

Sur le plan politique, il en va peutêtre encore autrement,

dans la mesure où le Conseil d’État et le ministère de l’Inté

rieur conservent une approche particulièrement discrétion
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naire et centralisatrice en matière de délivrance de la

reconnaissance d’utilité publique (RUP). À cela, doit-on ajou-

ter le fait que l’administration fiscale demeure la grande per-

dante dans la mise en œuvre de ce type de restructuration

en raison de l’exonération de droits de mutation applicable

à la transmission du capital… Deux raisons expliquant peut-

être le manque d’intérêt pour une formule ayant pourtant

fait ses preuves à l’étranger.

III. – Le fonds de dotation : un support juridique
performant pour réconcilier capitalisme financier
et philanthropie ?

Plus que la FRUP, le fonds de dotation (30) instauré par la loi

de modernisation de l’économie (LME) du 4 août 2008 (31)

dans le but de réaliser ou de financer des activités ou des

organismes d’intérêt général, peut constituer l’outil efficace

et attractif qui actuellement fait défaut en matière de ges-

tion philanthropique d’un capital social d’entreprise.

Sur le plan juridique, le fonds de dotation dispose de la capa-

cité juridique pour détenir tous biens meubles et, par consé

quent, des participations dans des sociétés commerciales

(actions et parts sociales). À la différence de la FRUP, diffici-

lementmaîtrisable sur le plan de la gouvernance (32), le fonds

de dotation est une personnemorale unipersonnelle qui sup-

porte l’obligation de nommer au minimum trois administra-

teurs au moment de sa constitution. En outre, elle présente

la particularité – et non desmoindres – de pouvoir être créée

librement, c’estàdire sans supporter de contrôle adminis-

tratif a priori (cf. supra II, à propos de la FRUP).

Sur le plan fiscal, il existe beaucoup de similitudes entre le

régime fiscal des fonds de dotation et celui des FRUP

(cf. supra II). Bien entendu, le fonds de dotation devra jouer

le rôle d’un actionnaire passif (33) pour éviter tout risque de

contamination fiscale lié à l’activité de gestion de titres. En

cas de détentionmajoritaire, celle-ci devra faire l’objet d’une

sectorisation comptable (34).

Par rapport à la FRUP, le principal atout dont dispose le fonds

de dotation réside dans sa capacité à accumuler des actifs

(biens et droits de toute nature) et dans le fait que celui-ci

peut ne pas déployer, luimême, des activités d’intérêt géné

ral (35). À la différence de la FRUP, qui doit réaliser par elle-

même ce typed’activités, le fonds dedotation peut se conten-

ter d’être un organisme relais destiné uniquement à apporter

des financements à des organismes ou des œuvres eux-

mêmes reconnus comme étant d’intérêt général (36). Dans

cette hypothèse, le fonds de dotation ne supporte que deux

contraintes : avoir une gestion désintéressée et financer des

organismes bénéficiaires, euxmêmes éligibles au dispositif

du mécénat. Sous ces conditions, le fonds de dotation n’a

pas à justifier d’avoir des activités non lucratives significati-

vement prépondérantes – à la différence de la FRUP qui en

tout état de cause demeure une entité opérationnelle – et

peut, en toute sécurité, conserver sa capacité de recevoir

des libéralités (dons et legs) dans un cadre fiscal avanta-

geux (37).

Incontestablement, ce modèle de gouvernance du capital

social présente de nombreux avantages : d’une part, il per-

met de protéger les entreprises capitalistiques des OPA hos-

tiles en leur garantissant unemeilleure stabilité (cela concerne

les grandes entreprises, mais aussi les PME et TPE) ; d’autre

part, il assure au « fonds de dotation actionnaire » des reve-

nus réguliers lui permettant ainsi de financer (indirecte-

ment) des activités d’intérêt général. L’expansion de ce

modèle de gouvernance pourrait ainsi donner un nouveau

visage au capitalisme « à la française » : après le capitalisme

de type « paternaliste » de la seconde moitié du XIXe siècle

et le capitalisme financier qu’a connu notre pays à partir de

la fin du XXe, l’avenir nous dira si ce modèle peut déboucher

sur un capitalisme de type « philanthropique » capable de

remettre l’Humain au centre du développement écono-

mique.✜
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Actualisation de l’ouvrage
GLA CONSTITUTION
DE L’ASSOCIATION

Associations professionnelles
de militaires
Bientôt une réalité en France

Le projet de loi actualisant la

programmation militaire pour les

années 2015 à 2019 et portant

diverses dispositions concernant la

défense, adopté en première lecture

par l’Assemblée nationale le 9 juin

2015, devrait mettre en œuvre le

rapport « Pêcheur », en permettant

la création d’associations

professionnelles nationales de

militaires.

A la suite de la condamnation de la

France par la Cour européenne des

droitsde l’Homme, le2octobre2014,pour

violationde la libertéd’associationdesmili-

taires, Bernard Pêcheur, président de sec-

tion au Conseil d’État, remettait le

18 décembre suivant au président de la

République, qui l’avaitmandatéà cet effet,

un rapport sur les enseignements à tirer de

ces décisions (V. Bulletin d’actualité Lamy

Associations 2015, no 233, p. 4).

Le projet de loi présenté en Conseil des

ministres le 20mai 2015, et adopté par les

députés le 9 juin, met enœuvre les préco-

nisations de ce rapport (v. AN, TA no 525,

art.6et s.). S’il est rappelé que « l’existence

de groupements professionnels militaires à

caractèresyndicalainsique (…) l’adhésiondes

militaires en activité à des groupements pro-

fessionnels sont incompatibles avec les règles

de la discipline militaire » (C. défense,

art. L. 4121-4, al. 2, modifié), il devrait

désormais être prévu que « les militaires

peuvent librement créer une association pro-

fessionnelle nationale de militaires (…), y

adhérer et y exercer des responsabilités » (C.

défense, art. L. 4121-4, al. 3, nouveau).

En conséquence, le texte complète leCode

de la défense avec un chapitre consacré

aux « Associations professionnelles natio-

nales de militaires », qui définit, entre

autres, leur régime juridique. Ainsi, il est

précisé que ces associations seront régies

par leCodede ladéfense, la loi du1er juillet

1901 et, pour les associations qui auront

leur siège dans les départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle, par

les dispositions du Code civil local (C.

défense, art. L. 4126-1, nouveau). Elles

devront en outre avoir leur siège social en

France (C. défense, art. L. 4126-5, nou-

veau) et avoir pour objet « de préserver et

depromouvoir les intérêtsdesmilitairesence

qui concerne la condition militaire » (C.

défense, art. L. 4126-2, nouveau). Cette

dernièrenotionest ainsi définie :« Lacondi-

tionmilitaire recouvre l’ensemble des obliga-

tionsetdes sujétionspropresà l’étatmilitaire,

ainsi que les garanties et les compensations

apportées par la Nation aux militaires. Elle

inclut les aspects statutaires, économiques,

sociaux et culturels susceptibles d’avoir une

influence sur l’attractivité de la profession et

des parcours professionnels, le moral et les

conditions de vie des militaires et de leurs

ayants droit, la situation et l’environnement

professionnels des militaires, le soutien aux

malades,auxblessésetaux familles,ainsique

les conditions de départ des armées et

d’emploi après l’exercicedumétiermilitaire»

(C. défense, art. L. 4111-1, al. 4, nou-

veau).

Par ailleurs, le texte prévoit que ces asso-

ciations devront déposer leurs statuts et la

liste de leurs administrateurs auprès du

ministrede laDéfensepourobtenir la capa-

cité juridique. Elles pourront alors se pou-

voir en justice contre tout acte réglemen-

taire relatif à la conditionmilitaire, et contre

les décisions individuelles portant atteinte

aux intérêts collectifs de la profession. Elles

ne pourront pas en revanche contester la

légalité des mesures d’organisation des

forces armées et des formations ratta-

chées (C. défense, art. L. 4126-3, nou-

veau).

On notera deux autres points importants :

d’une part, ces associations seront sou-

mises à une stricte obligation d’indépen-

dance, notamment à l’égard du comman-

dement, des partis politiques, des

groupements à caractère confessionnel,

des organisations syndicales de salariés et

des organisations professionnelles

d’employeurs, des entreprises, ainsi que

des États. Elles ne pourront constituer

d’unions ou de fédérations qu’entre elles

(C. défense, art. L. 4126-6, al. 2, nou-

veau) ; d’autre part, aucune discrimination

ne pourra être faite entre les militaires en

raison de leur appartenance ou de leur

non-appartenance à une de ces associa-

tions (C. défense, art. L. 4126-4, nou-

veau).

Enfin, il est prévu que ces associations pro-

fessionnelles nationales de militaires

puissent être reconnues représentatives de

la force armée, de la formation rattachée,

des forces armées ou des formations rat-

tachées dans lesquelles elles entendent

exercer leur activité sous certaines condi-

tions (ancienneté minimale d’un an,

influence significative, etc. ; cf.C. défense,

art. L. 4126-8, nouveau).Dans cettehypo-

thèse, elles pourront participer au dia-

logue organisé, au niveau national, par les

ministresde laDéfenseetde l’Intérieurainsi

quepar les autoritésmilitaires, sur lesques-

tionsgénérales intéressant laconditionmili-

taire, siéger au Conseil de la fonction mili-

taire de la force armée ou de la formation

rattachée pour laquelle elles sont recon-

nues représentatives, et s’exprimer, chaque

année, devant le Haut Comité d’évalua-

tion de la condition militaire (C. défense,

art. L. 4126-9, nouveau).

Ce projet de loi doit à présent être exa-

minépar leSénat,maisn’apaspour l’heure q
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été inscrit à l’ordre du jour dumois de juin

(Sénat, Texte no 494, 2014-2015). Toute-

fois, il figure à l’ordre du jour de la session

extraordinaire du Parlement qui s’ouvrira

le 1er juillet prochain (D. 12 juin 2015,

NOR : HRUX1513957D, JO 14 juin).✜

AN, TA no 525, 2014-2015

D Le Lamy associations, no 105-2, no 108-14

GLE FONCTIONNEMENT
DE L’ASSOCIATION

Vers une nouvelle action
de groupe à la française

Lutte contre
les discriminations

Une proposition de loi adoptée en

première lecture par l’Assemblée

nationale le 10 juin 2015 prévoit

d’instaurer une action de groupe en

matière de lutte contre les

discriminations.

D epuis la publication de la loi relative

à la consommation et de son décret

d’application en 2014, la class action à la

française a vu le jour : une association de

défense des consommateurs représenta-

tive au niveau national et agréée peut

désormais agir devant une juridiction

civile afin d’obtenir la réparation des pré-

judices individuels subis par des consom-

mateurs placés dans une situation simi-

laire ou identique et ayant pour cause

commune un manquement d’un ou des

mêmes professionnels à leurs obliga-

t ions léga les ou cont rac tue l l e s

(L. no 2014-344, 17 mars 2014, art. 1er,

JO 18 mars ; D. no 2014-1081,

24 sept. 2014, JO 26 sept. ; C. consom.,

art. L. 423-1 et s.).

Un texte adopté le 10 juin 2015 par les

députés doit permettre la mise en place

d’une nouvelle action de groupe, non plus

pour protéger les consommateurs, mais

pour lutter contre lesdiscriminations.Ainsi,

le texteénonceque« touteassociationrégu-

lièrement déclarée depuis aumoins trois ans

à la date des faits et se proposant par ses sta-

tuts de lutter contre les discriminations, ainsi

que toute organisation syndicale représenta-

tive (…), peut agir soit devant le tribunal de

grande instance territorialement compétent,

soit devant la juridiction administrative com-

pétente afin d’obtenir la réparation des pré-

judicesindividuelssubispardespersonnespla-

céesdansunesituation similaireou identique

etayantpourcauseunediscriminationdirecte

ou indirecte, (...) qui soient imputables à des

personnes physiques oumorales ».

Ce texte doitmaintenant être examiné par

le Sénat mais certainement pas avant la

rentrée de septembre, puisqu’il ne figure

pasà l’ordredu jourde juindecette assem-

blée, ni à celui de la session extraordinaire

du Parlement qui débutera le 1er juillet

(Sénat, Texte no 514, 2014-2015).✜

AN, TA no 527, 2014-2015

D Le Lamy associations, no 234-24

GLA FISCALITÉ
DE L’ASSOCIATION

Insuffisances sur les déclarations
de TVA
Modification des modalités
de correction

Dans une actualité du 3 juin 2015,

l’administration fiscale a précisé les

modalités de correction

d’insuffisances sur les déclarations

de taxes sur le chiffre d’affaires (TVA

notamment) et la conduite à tenir en

conséquence par les centres de

gestion et associations agréés dans

l’exercice de leurs missions.

L ’Administration indique, concernant

les omissions de recettes imposables

portant sur une déclaration initiale de TVA

débitrice relative à un exercice comptable

antérieur, quedésormais les entreprises, et

donc les associations concernées, ont la

possibilité de les corriger sur la déclaration

relative à la période de découverte de

l’erreur lorsque le montant de TVA rectifié

au titre de cet exercice est inférieur ou égal

à 4 000 euros en droits.

Au-delà de ce montant, la correction de

cesomissions se fait pardépôtd’unedécla-

ration rectificative de TVA relative à la

périodeà laquelleest attachée l’erreurdans

les mêmes conditions que la déclaration

initiale (BOI-TVA-DECLA-20-20-20-10-

20150603, no 245, nouveau).✜

BOI-TVA-DECLA-20-20-20-10-20150603 ;

BOI-DJC-OA-20-10-30-20150603

D Le Lamy associations, no 417-48

Développement de la formation
professionnelle

Suppression
de la déclaration no 2483

Un décret du 2 juin 2015 tire les

conséquences de la réforme de la

participation des employeurs à la

formation professionnelle continue

(PEFPC), en supprimant la

déclaration no 2483.

L a loino2014-288du5mars2014 rela-

tive à la formation professionnelle, à

l’emploi et à la démocratie sociale a

réformé la participation des employeurs à

la formation professionnelle continue

(PEFPC), codifiée aux articles L. 6331-1 et

suivants du Code du travail. Elle a sup-

primé la possibilité pour les employeurs de

déduire de leur contribution en faveur de

la formation professionnelle, les finance-

ments directs qu’ils ont mobilisés en la

matière. Elle a donc également supprimé,

à compter de la collecte 2016, la déclara-

tion spécifique no 2483 (CERFA no 11168)

que les employeurs occupant aumoins dix

salariés étaient tenus de souscrire afin de
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déduire les dépenses exposées pour la for-

mation de leurs salariés (L. no 2014-228,

5 mars 2014, art. 10, JO 7 mars).

Le décret du 2 juin 2015 abroge en consé-

quence les dispositions réglementaires du

Code du travail relatives à cette déclara-

tion (C. trav., art. R. 6331-29 àR. 6331-35,

abrogés). Toutefois les employeurs de dix

salariés et plus resteront tenus de trans-

mettre à l’Administration des informa-

tions relatives aux modalités d’accès à la

formation professionnelle de leurs salariés

suivantdesmodalités (contenu,etc.) àdéfi-

nir par un prochain décret, le décret du

2 juin étant muet sur ce point (C. trav.,

art. L. 6331-32).

OBSERVATIONS

On notera que le Gouvernement a

annoncé, le 1er juin 2015, dans le cadre des

« 52 nouvelles mesures de simplification pour les

entreprises », que les remontées

d’informations à la charge des employeurs

sur les modalités d’accès de leurs salariés à

la formation professionnelle se feront

désormais sous la forme d’une enquête

statistique de la Direction de l’animation,

de la recherche, des études et des

statistiques (DARES), et non plus sous la

forme d’un formulaire exhaustif, donnant

lieu à contrôle, de l’ensemble des dépenses

de formation.✜

D. no 2015-600, 2 juin 2015, JO 4 juin

D Le Lamy associations, no 453-29

GL’ASSOCIATION
EMPLOYEUR

Licenciement et indemnité
de congés payés
Preuve de l’impossibilité
de prendre les congés

Le salarié licencié, qui demande le

paiement de rappels de congés

payés conventionnels, doit prouver

qu’il n’a pas pu prendre ces congés

du fait de son employeur.

L ’article 17de l’annexe 6de la conven-

tion collective nationale des établisse-

ments et services pour personnes inadap-

tées du 15mars 1966 accorde des congés

trimestriels cadre en sus des congés payés

annuels d’une durée minimale de quatre

semaines.

Le directeur général adjoint chargé du tra-

vail adapté d’une association des parents

d’enfants inadaptés réclamait, dans le

cadre de son licenciement, le paiement,

entreautres sommes,de rappelsdecongés

trimestriels cadre prévus par cette conven-

tion collective, qui lui était applicable.

Dans un arrêt du 12 mai 2015, la Cour de

cassation l’a débouté de sa demande au

motif qu’il n’établissait pas n’avoir pu les

prendre du fait de son employeur, et cela

alorsqu’il avait toutefois réussi àenprendre

unepartie. Ladécisionpeut surprendre car,

depuis un arrêt du13 juin 2012, en cas de

litige portant sur la prise des jours de

congés payés, la Cour de cassation consi-

dèrequ’il appartientà l’employeurdeprou-

ver qu’il a pris toutes les mesures néces-

saires pour permettre au salarié d’exercer

sondroit au repos (Cass. soc., 13 juin2012,

no 11-10.929).

L’arrêt du 12mai 2015 semble opérer une

distinction : la charge de la preuve pèserait

sur l’employeur en matière de congés

payés annuels légaux et sur le salarié en

cas de congés conventionnels supplémen-

taires. Mais on pourrait aussi considérer

que la Haute juridiction reste dans la ligne

de sa jurisprudence de 2012 et analyser

ainsi sa décision : une fois que l’employeur

a prouvé qu’il a accompli toutes les dili-

gences pour permettre au salarié de

prendre ses congés payés, c’est à ce der-

nier de prouver que l’impossibilité de

prendre ses congés est imputable à son

employeur.✜

Cass. soc., 12 mai 2015, no 13-20.349,

FS-P+B

D Le Lamy associations, no 611-74

Retour de congé sabbatique

Réintégration du poste
à l’issue du congé

Dans un arrêt du 3 juin 2015, la

Cour de cassation rappelle qu’à

l’issue du congé sabbatique, le

salarié doit retrouver son précédent

emploi ou, à défaut, un emploi

similaire.

L ’article L. 3142-95 du Code du travail

disposeeneffetqu’«àl’issueducongé

sabbatique, le salarié retrouve son précédent

emploi ou un emploi similaire assorti d’une

rémunération au moins équivalente ». La

notion d’emploi équivalent étant libre-

ment appréciée par les juges du fond.

En l’espèce,unesalariéeoccupantunposte

de responsable clients avait pris un congé

sabbatique d’un an, à l’issue duquel, son

poste ayant été pourvu, elle s’était vu pro-

poserplusieurspostesqu’ellea refusés. Son

employeur l’a alors licenciée – licencie-

ment dont elle a contesté le caractère réel

et sér ieux devant la jur idict ion

prud’homale.

Elle n’a obtenu gain de cause ni devant les

juges du fond ni devant la Cour de cassa-

tion. Cette dernière a en effet jugé que,

« ayant constaté que le précédent emploi

occupé par la salariée n’était plus disponible

et que celle-ci avait refusé plusieurs proposi-

tions de postes présentant des caractéris-

tiques équivalentes à celles de responsable

clients qu’elle occupait avant son départ en

congé », la cour d’appel, qui n’était pas

tenue de suivre les parties dans le détail

de leur argumentation, a légalement jus-

tifié sa décision de rejet des demandes

de la salariée.✜

Cass. soc., 3 juin 2015, no 14-12.245,

FS-P+B

D Le Lamy associations, no 614-100
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À NOTER
Simplification pour les associations : c’est pour bientôt !

Dans la droite ligne des actions menées en 2014 (Grande cause 2014 dédiée à l’engagement associatif, Charte des engagements

réciproques, etc.), le Premier ministre avait annoncé le 6 mars dernier, à l’occasion du comité interministériel pour l’égalité et

la citoyenneté, un « New Deal » avec le mouvement associatif, basé sur quatre actions phares :

• une circulaire du Premier ministre visant à décliner la mise enœuvre opérationnelle de la charte des engagements réciproques ;

• un « choc de simplification » destiné à alléger le quotidien des associations ;

• des mesures visant à favoriser l’engagement bénévole, notamment celui des actifs ;

• de nouveaux crédits dégagés pour le secteur associatif, afin demettre enœuvre des actions favorisant la cohésion sociale dans

les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

L’objectif : transformer profondément les relations entre l’État et les associations afin que ces dernières deviennent, plus encore,

des vecteurs de citoyenneté et d’égalité, et participent ainsi au développement de la cohésion sociale.

Concernant le volet des simplifications, le député Yves Blein a proposé en décembre dernier cinquante mesures, alors que la

loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire avait déjà autorisé le Gouvernement à prendre par

ordonnance dans un délai de douze mois toutes mesures relevant du domaine de la loi afin de simplifier les démarches des

associations et des fondations auprès des administrations, notamment en adaptant les modalités d’enregistrement, d’agrément

et de reconnaissance d’utilité publique et les conditions d’obtention de financements.

Aussi, un projet d’ordonnance de simplification a été soumis à consultation publique du 12 au 19 juin dernier, sur le site

<www.associations.gouv.fr>. Il est désormais soumis à des consultations officielles, pour pouvoir être publié au plus tard le

31 juillet 2015.

Ce projet, découpé en cinq chapitres et dix-sept articles, couvre quatre champs :

• les procédures de création d’association et de fondation ;

• la gestion associative courante, dont les demandes d’agrément et de subventions ;

• le financement privé des associations ;

• les obligations comptables des associations cultuelles.

Communiqué min. Jeunesse, Ville et Sports, 12 juin 2015
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